
VILLE DE MONTBELIARD
DEPARTEMENT DU DOUBS
ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

----------

Séance du 23 février 2026

L'an deux mille vingt-six, le vingt-trois février à dix-huit heures, le Conseil Municipal

s'est réuni à Pays de Montbéliard Agglomération, avenue des Alliés, dans la salle

du Conseil de la Communauté d’Agglomération, sous la présidence de Madame

Marie-Noëlle BIGUINET, Maire.

La convocation a été adressée aux Conseillers Municipaux et affichée le 13 février
2026.

Etaient présents :
M. Alexandre GAUTHIER, Mme Christine SCHMITT, M. Philippe DUVERNOY,
Mme  Annie  VITALI,  M.  Philippe  TISSOT,  Mme  Léopoldine  ROUDET,
M. Christophe FROPPIER, Mme Ghénia  BENSAOU, M.  Eddie STAMPONE,
Adjoints
Mme Evelyne PERRIOT, M. Frédéric ZUSATZ, Mme Gisèle CUCHET, M. Rémi
PLUCHE, M. François CAYOT, M. Gilles MAILLARD, M. Karim DJILALI, Mme
Priscilla  BORGERHOFF,  Mme Marie-Rose  GALMES,  M.  Eric  LANÇON,  M.
Alain PONCET, Mme Myriam CHIAPPA KIGER, M. Gilles BORNOT, M. Eric
MARCOT, Conseillers Municipaux

Etaient excusés :
M. Olivier TRAVERSIER avec pouvoir à M. Alexandre GAUTHIER
Mme Nora ZARLENGA avec pouvoir à M. Philippe DUVERNOY
M. Patrick TAUSENDFREUND avec pouvoir à M. François CAYOT
Mme Sophie GUILLAUME avec pouvoir à M. Christophe FROPPIER
Mme Brigitte JACQUEMIN avec pouvoir à Mme Marie-Noëlle BIGUINET
M. Rémy RABILLON avec pouvoir à M. Gilles MAILLARD
M. Bernard LACHAMBRE avec pouvoir à M. Alain PONCET
Mme Sidonie MARCHAL excusée

Etaient absents :
M. Olivier GOUSSET
Mme Hélène MAITRE-HENRIET
M. Mehdi MONNIER

Secrétaire de séance : Mme Priscilla BORGERHOFF

OBJET

AUTORISATIONS DE PROGRAMME – BUDGET PRIMITIF 2026 -
AJUSTEMENT

Cette délibération a été affichée le : 
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DELIBERATION N° 2026-23.02-7

AUTORISATIONS  DE  PROGRAMME  –  BUDGET  PRIMITIF  2026  -
AJUSTEMENT

Monsieur Eddie STAMPONE expose :

Les communes ont la possibilité de décider et de voter des projets pluriannuels
d’investissement sous forme d’Autorisations de Programme, regroupées au sein
d’une Programmation Pluriannuelle d’Investissement (PPI).

L’Autorisation de Programme (AP) constitue la limite supérieure des dépenses qui
peuvent être engagées sur un projet,  tandis que les Crédits de Paiement (CP)
constituent la  limite  supérieure des dépenses pouvant  être  mandatées pendant
l’année.

Les AP sont révisées chaque année pour tenir compte de l’évolution des projets et
chaque  AP  comporte  la  répartition  prévisionnelle  par  exercice  des  CP
correspondants.  Les  AP/CP  doivent  être  votées  par  le  Conseil  Municipal,  par
délibération  distincte,  lors  de  l’adoption  du  budget  primitif  ou  de  décisions
modificatives.

Dans le cadre du Budget Primitif 2026, il est proposé d’actualiser les Autorisations
de Programme en cours comme suit :
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Une Autorisation de Programme voit son montant modifié : l’Ilot des Hexagones
avec  une  augmentation  de  290  000  €  en  application  de  l’avenant  n°3  à  la
concession d’aménagement voté lors du Conseil Municipal du 7 juillet 20251. Cette
augmentation de la participation d’équilibre permet notamment la réalisation d’un
café restaurant associatif sur le site de la ZAC. 

Le montant total des Crédits de Paiement inscrits au titre de l’exercice 2026 s’élève
à 5 627 060.74 €.

Après avis de la commission compétente, le Conseil Municipal :

- approuve le réajustement du Programme Pluriannuel d’Investissement tel que
présenté,

- approuve les Crédits de Paiement prévisionnels pour l’exercice 2026.

Pour : 25

Contre : 0

Abstentions : 6

- ADOPTE -
Ont signé au registre les membres présents

Le Maire,

Déposée en Sous-Préfecture le : 

1
 Délibération 2025-07.07-4
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